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 Monsieur Stéphane MARTINOT 
 Administrateur provisoire de l’Université de Lyon 
 92 rue Pasteur 

69361 LYON Cedex 1 
 
 
 Paris, le 13 octobre 2020 
 
 
Monsieur l’Administrateur Provisoire, cher Collègue, 
 
Comme vous le savez, le CNRS a toujours soutenu avec conviction et enthousiasme le projet d’Idex porté par 
les établissements lyonnais et stéphanois. Il n’appartenait pas au CNRS de décider à la place des Universités 
et Ecoles de leurs projets de rapprochements ou de fusions, et le CNRS s’est adapté aux évolutions du 
périmètre de l'Université cible au cours des années.  
 
Mais nous avons tous pris, collectivement, des engagements devant le jury en novembre 2019, lors d’une 
audition à laquelle j’avais personnellement participé, pour témoigner du soutien indéfectible du CNRS. Une 
nouvelle modification majeure du périmètre conduirait inévitablement le jury à recommander d’arrêter le 
projet, et très probablement de manière très ferme. Cela serait un immense gâchis et nuirait à la crédibilité 
des acteurs, CNRS compris. Cela ne saurait être sans conséquences sur les partenariats entre le CNRS et les 
établissements du site. 
 
Je veux croire que le bon sens va l’emporter au bénéfice des communautés scientifiques concernées. J’ai pris 
connaissance avec intérêt des nouveaux statuts de l’établissement expérimental intègrant le changement de 
nom. Cette avancée permet de souligner l’ambition partagée que ce projet s’inscrive bien sur les deux 
territoires lyonnais et stéphanois. Identifier les écoles d'ingénieur, d'architecture, Sciences Po et Lyon 2 
comme partenaires de premier rang des établissements fondateurs m’apparaît comme étant de nature à 
impliquer l’ensemble des forces principales du site pour construire l'avenir. 
 
Le site Lyon - Saint Etienne se doit de ne pas rater l’opportunité que représente sa labellisation définitive en 
tant qu’Idex. Le CNRS, qui a des partenariats sur tous les sites universitaires, est bien placé pour pouvoir 
aujourd’hui témoigner de la plus-value de la labellisation Idex ou Isite, et a contrario des regrets des sites qui 
n’en bénéficient pas, ou plus. 
 
En vous assurant de la volonté du CNRS d’être un partenaire fidèle de l’Idex et de l’établissement 
expérimental en cours de construction, je vous prie d’agréer, Monsieur l’Administrateur Provisoire, cher 
Collègue, l’expression de mes sentiments les plus cordiaux.  

                                                                                                                                                   
Antoine PETIT 
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